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Décret aux fidèles de l’Kglise catholique

RÈGLES 017 PRINCIPES POUR DISCERNER

THENTIQVE8 DES APOCRYPHES
LES INDULGENCES AU*-

Bien que nous ayons déjà donné les règles mêmes contenues 
dans ce décret, nous croyons que nos lecteurs nous sauront gré 
de les reproduire aujourd'hui dans leur milieu naturel, avec les 
observations préliminaires du cardinal Gotti, et les commentaires 
approuvés par la Sacrée Congrégation des Indulgences.
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ment celle qu, a pour but de discerner les indulgences vraies des 
apocryphes et de proscrire ces dernières. Elle s'est pleinement 
acquittée de ce devoir par les nombreux décrets qu'elle 
jusqu’à ces derniers temps contre les indulgences „ 
qui sont renfermés dans la collection authentique dé 
Cette Sainte Congrégation, depuis l'origine même de sa fonda- 
tmn,„ » point cessé d'exercer une grande vigilance sur la publi
cation des indulgences, pour empêcher que de fausses 
ces ne vinssent à se répandre dans le peuple chrétien.

Malgré cela, il y a, même à notre époque, des hommes ani- 
mésd un esprit pervers ou d'un zèle mal entendu qui ne crai
gnent pas de propager parmi les fidèles des indulgences 
ou tout au moins très 
pieux exercices. S

ifîfl

a publiés 
apocryphes et 

ses décrets.

indulgen-

■1-fausses
suspectes, attachées à des prières ou à de 

cause de cela, un certain nombre d'évêque 
sont adressés à la .Sacrée Congrégation pour lui demander son
Hém meu r.Certrtl,‘tiS mdl,1KellCB“' Le principal motif de leur 
démarche était, non seulement d'obtenir
les indulgences vraies des fausses,

a se

■un moyen de distinguer 
mais surtout d’enlever aux
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ennemis de VEglise tout prétexte de la calomnier et de répandre 
leur mépris sur le divin trésor des indulgences.

La Sacrée Congrégation, voulant apporter, autant que possi
ble, un remède prompt et efficace A ce mal, a résolu de fixer des 
règles ou principes a l'aide desquels il sera facile, non seulement 
aux ordinaires, mais encore aux fidèles eux-mêmes, de porter un 
jugement sûr sur certaines indulgences (pii se publient en divers 
pays et qui n’offrent pas des marques certaines d’authenti-
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Ce projet de la Sacrée Congrégation, exposé A notre Très 
Vénéré Seigneur Léon XIII, fut approuvé par Sa Sainteté qui 
nous ordonna de le mettre aussitôt à exécution. '

du

i.u
La Sacrée Congrégation, grâce au zèle de ses Révérendissimes 

Consulteurs, a composé une liste de ces règles ; puis elle la sou
mit, le 5 mai 18U8, A l’examen des Kminentissimes Cardinaux, 
réunis en Congrégation plénière, au Vatican. Après avoir mûre
ment examiné cette liste et l’avoir modifiée eu certains endroits, 
ils se réservèrent le soin de l’examiner une seconde fois dans une 
autre réunion.

C’est ce qu’ils firent dans les Assemblées plénières, tenues au 
Vatican, le 3 août de l’année 1899, où les Eminentissimes et Révé- 
rendissimes Cardinaux décrétèrent la publication de la liste sui
vante :

poi

brc

«je
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RfcoLK 1. Toutes les indulgences qui se trouvent dans la 
dernière collection publiée par la Congrégation des indulgences 
sont authentiques. (Il s’agit de la Itaccolta di Ornzinni e pie Opé
ré, éditée à la Propagande en 1898).

R hole 2. Les indulgences générales qui ne se trouvent 
point dans cette collection, ou qui auraient été accordées après 
sa publication ne doivent être tenues pour authentiques que 
lorsque l’original de la concession aura été reconnu par la Sacrée 
Congrégation des Indulgences, A laquelle il faut le montrer sous 
peine de nullité de la concession.

R Ho LH 3.—Sont authentiques les indulgences accordées aux 
Ordres et Congrégations religieux, aux Arch icon f réries, Confré
ries, pieuses Unions et Sociétés, quelques églises plus célèbres, 
lieux pieux et objets de dévotion (pii se trouvent dans les Som
maires reconnus et approuvés par la Sacrée Congrégation des 
Indulgences et publiés avec son autorité ou sa permission.

R ho lh 4.—Ne sont point regardées comme authentiques les 
indulgences, soit générales, soit particulières, contenues dans des 
livres, brochures, sommaires, feuilles volantes ou même dans des 
images imprimées sans l'approbation de l’autorité compétente.
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Cette approbation ne doit se donner qu'après 
et être très nettement exprimée.

Règle .—Sont apocryphes ou complètement révoquées les
que

diligent examenun

indulgences d> mille ou plusieurs milliers d'années, quelle 
soit l'époque de leur concession.

Itftoi.!-: (I. Sont suspectes les indulgences plénières que l’on 
1 concédées à la récitation de quelques paroles, l'indulgence 

in arUculo morti* exceptée.
Règle 7. Doivent être rejetées comme apocryphes les in

dulgences qui se trouvent dans les brochures, des feuilles volan
t's, imprimées ou manuscrites, dans lesquelles on promet des 
indulgences, excédant l’usage et la modalité de ces concessions, 
pour lies motifs légers ou superstitieux, à cause de révélations 
incertaines ou sous des conditions illusoi-es.

Règle 8. Doivent être Rejetées comme mensongères les 
brochures ou feuilles dans lesquelles on promet aux fidèles, con
tre l.i récitation de telle ou telle prière, la délivrance d'une on 
plusieurs âmes du Purgatoire, et les indulgences que l'on dit 
ajoutées â cette promesse sont apocryphes.

RÈGLE 0. Sont apocryphes nu gravement suspectes les in
dulgences que l’on donne de concession récente, si elles sont d’un 
nombre d'années ou de jours inusité.

assun

Ces règles que je fais suivre de ma signature comme cardi
nal préfet de la Sacrée Congrégation, ont été présentées â notre 
Très Saint Père le Pape Léon Xtll, en son audience du 10 août 
1,301) ; S i Sainteté leur a donné son approbation, et nous a ordon
né de les publier par un décret général.

Donné à Rome, au secrétariat de la Sacrée-Congrégation des 
indulgences, le 10 août 1800.

Fr. Jérome M. Card. Gotti, Préfet.
L. t S.

r Ant. Arch. d'ANTixoE, Secrétaire.

Commentaires importants ajoutés h ces règles avec l’appro
bation de la Sacrée Congrégation des Indulgences et des Re
liques.

A tA règle 1.—Cette règle se rapporte il la collection dite : 
hacoolta di Oruzioni e pie Opéré per le quali sono state concesse 
dai Sonnai Pontefici le SS. Indulgente,—éditée à Rome,— dans 
l imprimerie de la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
1808.

en

Le motif fondamental de cette règle ressort clairement du 
but que s'est proposé la Sacrée Congrégation en éditant ce livre.
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Déjà, en l'année 1877. lorsque la Sacrée Congrégation préparait 
la première édition et la publication officielle de la collection 
dont nous parlons, on lisait, dans le décret qui annonçait cette- 
publication, cette déclaration : -- Le Souverain Pontife a bien 
voulu exprimer au secrétariat de la Congrégation des Indulgen
ces le des.r qu'on composât avec tout le soin possible un catalo
gue ou collection authentique de toutes les prières et de toutes 
les bonnes œuvres qui. jusqu’à ce jour, out été enrichies ou ornées 
d indulgences. ' C'est pour cela que la première édition, ainsi 
que la seconde, parue en 1886, furent déclarées authentiques par 
la Sacree Congregation : on lit encore dans le décret placé en 
tete de la troisième édition de l'année 1898 : •• Notre Très Vénéré 
Seigneur le Pape Léon XIII a approuvé de son autorité aposto
lique cette collection imprimée sur les presses de la S .crée Con
gregation de la Propagande ; et tout le monde est tenu, en cousé- 
queuce, de la regarder comme le catalogue original et authentique 
des indulgences concédées jasqui aujourd'hui à tous les fidèles de 
■ ésus-'Jhrtst, et à toutes 1rs associations chrétiennes qui g sont 
désignées.
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A LA RKui.re 2. Avec l’approbation des. p. rv . papes Benoit XIV
et ne IX, la Congrégation des Indulgences promulgua, le 28 jan- 
Mer 1,88, et le H avril 1856, un décret dont voici la 
(Décrets aut. de la Sacrée Congrégation des 
205 et 371) : “

teneur
Indulgences, Nos. 

L expérience nous fait constater tous les jours que 
de nombreuses concessions générales d’indulgences sont envoyées 
a 1 insu de la Sacree Congrégation ; comme il eu résulte des abus 
et des désordres nombreux, la Sacrée Congrégation, ayant mûre
ment examiné la question, a déclaré et déclare par le présent 
décret que les personnes qui obtiennent des concessions généra
les de cette sorte doivent montrer au secrétariat de la Congréga
tion I original de ces concessions sous peine de nullité des grâces 
obtenues.
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Cette déclaration toutefois l'a,, ne s’applique qu'aux indulgences
d un caractère tout à fait général, c’est-à-dire 
ont été accordées à tous les fidèles 
ou bonnes

effà celles qui 
pour certaines prières 

il perpétuité ; elle n’est pas applicable 
1 °"t,e l’inscription à une pieuse union, 

etc., ou la visite d'une église déterminée, ou qui imposent l'obli
gation de porter tel scapulaire ou telle médaille, etc., ou bien 
encore dont la concession ne doit durer qu'un temps déterminé : 
il tant regarder toutes ces indulgences plutôt

lev
œuvres, 

à celles qui réclament en c’ei
.le

des
comme îles imlul- 

genres particulières, et le décret de Benoit XIV et de Pie IX ne 
les atteint pas.

me

lierOn pourra se rendre compte de la reconnaissance faite par
B ii
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la Sacrée Congrégation des nouvelles indulgences générales en 

examinant si ces indulgences se trouvent dans des livres ou des

™r,“r ~ ..... «..avec sa permission.
Au H ecu.K 3—Il S’agit ici, non des indulgences générales 

dont il est parle dans la règle précédente, mais des indulgences
particulières, comme cela re’ssort du sens même de la règfe Or
certains sommaires qui sont désignés dans la règle, comme on le 
dua dans la regie suivante, peuvent être examinés et approuvés 

par autorité épiscopale qui suffit ; d’autres doivent être soumis 
nécessairement a l’examen et à l’approbation de la Congrégation 
des indulgences, il est évident que tous ces sommaires fois

z:::;;::: "Tpa: ,a“ °*---.econnuspai tout le monde comme certainement authentiques 
cpi ils n ont plus besoin d’un nouvel examen et d’une nouvelle 

approbation de l’evêque, quand même cet examen , t cette appro 
batlon eussent été par eux-mêmes suffisants. P

A i v »È:.,.E 4. Le XVIII, décret de la nouvelle constitution 
sur interdiction et la censure des livres renferme ces paroles-
vo^nt t VS ind"lgm,Ce< 8uluinaires. b.oehures, feuilles

quelque façon qu’on les imprime, enrichies 
peuvent être publiées sans 
que.”

Vierge Marie, etc., de 
ou non de prières, ne 

la permission de l’autorité ecclésiasti-

-Mi.'
Il est dit que l’approbation doit être 

c est-à-dire avec le nom de celui qui 
de l'approbation.

.... ïïrrrsrïsiï t* “t—
O. s il S agit d éditer une concession d’indulgence nartic.srxsrjrs:

netteniet U exprimée, 
approuve, le lieu et la date
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2o. S'il s’agit d’un sommaire déjà publié avec l'autorisation 
de la Sacrée Congrégation, excepté toutefois la liste des indul
gences dites apostoliques (pour cil ipelets, médailles, etc.), dont 
l’édition, en quelque pays et eu

il
r;

quelque idiome qu'elle se fasse,, 
exige l'approbation de la Sacrée Congrégation ; excepté aussi 
toute traduction de la collection complète des indulgences, dite 
“ Haccolta " ; mais chaque indulgence contenue dans la collec-

ci
SiS? di
d'

tion peut être publiée à part, c’est éyident. avec l’autorisation de 
l’évêque.

q'
cc

3o. S’il s’agit des sommaires des Confréries érigées par les 
Ordres religieux avec la permission du Saint-Siège, ou agrégées 
à des Archieonfréries, dans ce cas, il audit de l'examen et de 
l’approbation de l’évêque du lieu où les Ordres religieux et les 
Archieonfréries ont leur siège principal. (D ierets auth. no. 338.)

Dans tous les autres cas, l’examen et l’approbation de la 
Sacrée Congrégation elle-même sont nécessaires, surtout s’il s'agit 
d’un sommaire d’indulgences ancien, ou, s’il est nouveau, compo
sé de diverses concessions.

Il est évident enfin que tous les sommaires qui ont été sûre
ment examinés et approuvés par la Sacrée Congrégation doivent- 
être regardés par tout le monde comme certainement authenti
ques. et qu ils n'ont plus b tsoin d’un nouvel examen et d’une 
nouvelle approbation de l’évêque, bien qu'on ait dit que l'examen 
et l'approbation de l’évêque étaient par eux mêmes suffi, uits.

A la H ’«ni.K 5.—Les indulgences de cette nature ont toujours 
été signalées par les auteurs les plus sérieux comme différant 
d'espèce de celles accordées ordinairement par le Saint Siège. En 
effet, les concessions de cette sorte, antérieures au xive siècle, 
sont contraires à l'ancienne discipline de l'Eglise (»’<« Théodore 
du St-Esp., traité des Indulg. II, 247) ; il est certain qu’au 
siècle et même au xive, les indsilgences étaient encore d’assez 
courte durée (par ex. : de 10, 20, 40 jours, d'une année, rarement 
de 5 ans, très rarement de 20 ans). Quant à ces sortes d'indul
gences qu'on rencontre dans les siècles suivants, de nombreux 
décrets authentiques les condamnent comme apocryphes, mais 
on n’a pu encore jusqu'ici citer un seul document d’une telle 
cession d’une authenticité certaine. Pour ne laisser subsister 
aucun doute au sujet d une indulgence de cette nature, la Sacrée 
Congrégation par un décret daté du 26 mai 1808, vient de révo
quer toutes les indulgences d’un ou de plit-ieurs milliers d'années : 
il n’est donc plus possible d'en admettre une seule.

A la RKi,l.K 6.—Aux chrétiens, à l’article de la mort, les Sou
verains Pontifes accordent avec une généreuse libéralité l’indul
gence plénière, à la condition que, sincèrement répentants (quand
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ils ne peuvent recevoir les sacrements de Pénitence et d’Eucha- 
ristie), ils invoquent avec ferveur, de boucheb- ou an moins de 
cœur, le nom de Jésus, et qu’ils acceptent la mort de la main du 
Seigneur avec résignation,i comme une rançon du péché. En 
dehors de l’article de la mort, le Saint Siège n'a jamais accordé 
d'indulgence plénière aux fidèles qui se contenteraient de réciter 
quelques paroles. On ne saurait trouver, en effet, daus toute la 
collection authentique des prières et des bonnes œuvres dites 
“ linceul ta ", un seul exemple de cette nature : en exceptant tou 
tet'ois cette prière très connue : “ Me voici, ô très bon 
doux Jésus ", qu’il faut réciter devant un crucifix. On 
pas dire du reste que cette prière est vraiment courte ; elle sup
pose de plus, la meditation des souffrances et des blessures de 
Jénus-Christ crucifié ; en

?•

F-

et très
lie peut

outre, pour gagner l'indulgence pléniè- 
re, il faut faire une communion et des prières à l’intention du 
Souverain Pontife. Nous pouvons donc répéter,comme dans l’ex
plication de la règle précédente, qu’il n’existe pas de document 
d’une authenticité certaine qui prouve qu’une indulgence pléniè
re ait été accordée par les Souverains Pontifes aux fidèles qui „e 
réciteraient que quelques paroles ; de nombreux décrets authen
tiques, an contraire, rejettent ces indulgence 
plies ou suspectes.

'r

s comme upocry-

A LA RKOLK 7. -Il est à peine nécessaire d'expliquer cette 
règle. Comme les indulgences ne peuvent être accordées que 
pour des motifs pieux et raisonnables, le Saint Siège n'a jamais 
fait de promesses puériles, ridicules ou Impossibles dans la dis
tribution des indulgences : bien plus, pour empêcher les âmes des 
fidèles de se laisser séduire par une trompeuse espérance ou une 
funeste présomption, de nombreux Conciles leur ont donné de 
salutaires avertissements, île ne point ajouter une foi téméraire 
à des brochures ou il des écrits de ce genre (Théodore du St-Esp„ 
II, p. 327). Les catalogues des Indulgences proscrites par les Sou
verains Pontifes nous fournissent une preuve évidente de ce
fait.

Qu’il nous suffise de citer, entre beaucoup d’autres exemples, 
la prière qui fut trouvée, dit-on, au tombeau de -Vôtre-Seigneur 
Jésus-Christ et révélée autrefois à sainte Elizabeth, reine de 
Hongrie ; à sainte Mechtilde et à sainte Brigitte. Cette prière, 
avec toutes promesses extravagantes, fut autrefois condamnée 
comme apocryphe, en 1678, et elle le fut encore récemment 

décret de la Sacrée Congrégation du • mai 181)8.
A I,A règle 8.—Quoique les S, 

sièi 'es passés, se soient servis de cei

pal

is Pontifes, dans les 
mule dans les conces

sions des indulgences pour promettre l* délivrance d’une âme

Mil

■
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du Purgatoire aux üdeles qui réciteraient certaines 
comme

prières (non 
il est dit dans la règle fl),pas quelques paroles seulement,

qui accompliraient certaines bonnes œuvres, ou interprète 
communément cette formule dans ce sens, que toute indulge,me 
plemere accordée par les Souverains Pontifes aux âmes des vi
vant, est déclarée applicable à toute «me retenue pr ,„nière 
dans le Purgatoire, conformément au style usité aujourd'hui 
daus la chancellerie romaine. Mais on ne peut donner ,le preuves 
certaines appuyées sur des documents authentiques, qu'un Pape
ait jamais promis la délivrance de plusieurs âmes du Purgatoire 
et encore moins qu'une telle promesse ai, été attachée „1a rèch'

mi

■à i

tation de telle ou telle prière.

mai fo°,!7e ‘q doivent être considérées comme
fondées ,1 tant aussi de la même fayon rejeter comme „n„ 

cryphes et de nulle valeur les indulgences attachée.* ces promes-
d !,lu- q»e ces indulgences sont le plus souvent du

nombre de celles qui excédent l'usage et la modilite 7 
est parlé dans la règle précédente. ' ‘ °nt 1

A LA R exile H. LKglise, 
corder depuis longtemps déjà des 
formules de prières particulières, in 
10(1, 200 ou 800 jours, d'une année ,

,lé.‘

Di.
sel
Ch

le I
comme on 

inch
sait, a coutume d’ac- 

gences partielles à des 
des. par exemple de 50,

tant de semaines : mais sont tout a fait contraires "fia or u "" 
de l’Eglise les indulgences de 10,S0 jours, par exemple, commun

des feuilles volantes, des indulgences d un 
considérable, car îles écrivains ou des éditeurs ont ch ,ngé le 
leur propre autorité, les nombres d am.ces et de semaines 
nombres de jours équivalents, et le résultat d'un pareil calcul fut

,rrs.r z tjt*? •
calcul paraîtrait correspondre eu tous points à'h! vmL^ '°
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Le libéralisme et le parti libéral

universellement l'autorité . l’autorité ,1e Dieu
l’autorité <le l'Envoyé de Dieu ’et Dieu lui-même 

.lesus-Clirist- auteur de la vie »umature/le : l’autorité <1 el’Epous, 
de Jésus-Christ, la sainte Eglise catholique, mère .les enfants ,1e 
Dieu : I autorité «iu Pape et de» évêque», chefs ,1e l'Eglise univer- 
se eetdes^nses partieulieres, vicaires et organes „e 
Ch, i»t. 1 autorité dec prince» de la terre, "ministres de Dieu poul
ie bien : l’autorité de» ■père» de famille : eu général de tous ceux 

sont associés à la paternité divine dane l’ordre nainiel 
nans l'ordre Hurnaturel.

premier auteur de

ou

Le libéralisme est essentiellement satanique : car il 
vdle le,cri de Lucifer dans le monde: “.Von »erviam ! pas de 
maître . Saint Paul a porté une condamnation universelle et 
absolue contre le libéralisme dans ces paroles mémorables : "Tout 
pouvoir est de Dieu : celui ,p,i résisté au pouvoir résiste à l’ordre 
établi liar Dieu et s’attire la condamnation.”

Ce parti libéral est l'ensemble des hommes qui se disent libé- 
et qui combattent pour le triomphe de la liberté, ou mieu-c 

des doctrines lit» raies, dans leur pu,,» et dans te momie entier ' 
Ain»! le libéralisme est une théorie et un système, 1, parti li

beral, un groupe d'hommes.
Il semble au premier abord, ,p,e l’un et l’autre devraient 

être inséparablement unis, comme l'Evangile et l’Eglise 
la doctrine entholique et les catholiques, 
tante et les protestants.

renon-

eoninie 
comme l’hérésie protes-

Et en effet, il

le libéralisme satanique. Lé, le parti libéral est 
l'Eglise que le libéralisme lui-même,

en

par l’Eglise, 
aussi opposé à

„ , „ avec lequel il se confond.
1 ar exemple, en France, en Italie, en Espagne, le libéralis 
prement dit se , nie pro

rencontre dans tons les libéraux ; tous les libéraux 
sont infectés des erreurs libérales ; libéralisme 
c’est tout un. et parti libéral.
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Mais dans les pays où le libéralisme est à ses débuts, 
présentement au Canada, il faut mettre

comme 1
une grande différence 

entre te libéralisme et le parti libéral. Là, le libéralisme demeure 
ce (pi il est partout, ce (pi'il est essentiellement, 
l'autorité particulièrement 
/ Eglise .* mais tous les libéraux 
Le libéralisme est

I

une révolte voulu g
contre t autorité surnaturelle di «I

ne sont pas des rebelles. 
opposé a I Kg lise, contraire a ses dug-

*es institutions, il est minimum' pur elle : niais 
ne sont pas les ennemis ,1e l'Kglise et ne sont pas 

rejetes par elle. Il y a donc, dans les pays récemment envahis 
par le libéralisme, notamment an Canada, mi certain nombre 
d nommes qui appartiennent au parti libéral.

mes et à 
tous les libéraux d

1>:

<1
L

. sans être beau-
coup intentes par le,libéralisme, sans l'être peut-être aucunement. 
Ils sont unis au parti libéral pur 
des questions d'ordre

u

une communauté de vues h
purement tempoiel,ou encore par de sim- 

pies raisons d'intérêt, par des sympathies on des antipathies 
personnelles. Tel on tel catholique se dit libéral parce ,pi'il hait 
le regime de l’Kglise établie d'Angleterre, on parce qu'il déteste 

politicien qu’il voit dans le parti

ti
1>|
<l‘un conservateur. Tel ou tel se 

range sons la bannière liberale parce qu'il aime l'autonomie pro
vinciale. ou caresse les theories du libre-échange, parce qu'il a 
rev„ d'un gouvernement libéral un emploi public, un contrat 
Iiicratit ou quelques autres faveurs, parce qu'il est frère, bcuu- 
rere. oncle ou neveu, cousin ou ami d'un personnage libéral, t es 

liberaux de circonstance

ea
pu
rii
in:
là
ta

sont attachés de cour et d aine à l'Kgli- 
Sl‘ ..................... « buts scs dogmes et a toutes ses lois : ils sont dé

principe d'autorité, universellement 
ils sont entièrement soumis au Pape et aux 
dent vivre et mourir

letvoue* au
cl euergi(|ticmcut : 

évêque* ; il* eaten-
.... . . ell Ills dévots de l'Kglise. Ils sont du pnWi
/.W mais lis sont exempts du Z,àé,„„  ....... il, appel-
lent Ilbcralisiiic n est nullement le *v*i 
mais des questions indifférentes et libres.

Aussi, en ce

pa
dit

réprouvé par l'Kglise ;

ble, ... moment, il faut bien dlstingur au Canada entre
......7V" l""1' ‘Pa- universelle

ment .ligne ,1c la réprobation qui convient
“ 0,1 lle lK‘"t »e le.......-ilier avec le libéralisme
doit l'admettre tout catholique 
Saint-Siège : mais ou peut dcmeurei

où
Kga celui-là. .Jamais

moderne.''
>oumi-. aux enseignements du

comme

Auen paix avec certains libé- 
en particulier, qui demeurent etrangers au libéralisme. 

Cependant on verra un jour au Canada, peut-être même 
bientôt, celle identilieation entre le libéralisme et le parti libéral 

■ que I ou constate dans le plus grand nombre de- 
en Belgique et en France. Il est 
professent le Iibéralitime,

pay-, par exemple 
naturel, eu effet, que le* libiraua: 

non pas certaines theories qu'il leur
nici
eon.
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fiait de qualifier <le libéral 
lointaine qu’elles ont 
en sont l'essence et sont 
glise catholique. Plus

es, a cause de rapports équivoques et 
avec le libéralisme, mais evs théories qui 

en opposition avec les doctrines <le l'K- 
, ""avancera, plus les ennemis ,1e Dieu et 

1 hgbse prendront d mllueuee au sein du parti liberal, lui 
souffleront la haine de l'autorité, le grouperont dans une forte 
coalition contre lu religion de Jésus-Christ. Peu à 
dans les autres peu. comme

pays, ceux qui aiment l'Eglise se retireront du 
parti liberal : du y restera plus au bout d'un certain 
qu une bande de sectaires possédés d'un 
Le parti libéral

temps,
même esprit d'impiété, 

se trouvera h la fin homogène par la 
unanime «lu pur libéralisme.

Mais dès maintenant, le parti libéral 
Irumenl du libérali

profession

est le véhicule et i'inx- 
. smc' 1 s il *'y rencontre des libéraux hon

nîtes qui ne veulent point ,1e la guerre à l'ordre surnaturel il s'v

ni s ,7i 1 ^efsdu parti, non pas ceux
qui sont jetés sur ht scène offlcielle par le jeu des habiles ou à
cause ,1e leur faconde, mais ceux qui ont la direction effect ire du
paiti, sont des ennemis A outrance de l'Eglise catholique. I)er-
11ère eux marchent une multitude de soldats qui.,, „„ degré,,,, a 
"• antic, on, I esprit des vrais chefs et exécutent leur plan. Ceux-

,|,M s,ml e,,trt8 «inns le parti par le hasard des ..............
tances plutôt que par suite d'attaches aux doctrines libérale, 
servent la secte par leur influe,,,-e. par leur argent ,.t même par 
leurs vertus: ils servent d'enseigne ,xmr tmuqwr le public. Le
paît,.dans son ensemble, demeure une grande machine ,1,..... erre
dresser contre l'Eglise, t 'est h, que s'élaborent toutes les lois 
toutes les mesures administratives, toutes les man,ouvres ,,„i
seront ensuite produites an dehors contre l'influence ,l„ cierge
contre les ord.es religieux, les ......es cath......... et tou, l'cn.ene

des institutions chretic.....s. |,,, parti libéral est l'officine
<m se forgent les armes destine,... a combattre Jésus-Christ 
Eglise. Le parti liberal es, le 
les soldats de la camp OU se recrutent et se forment 

guerre antichrétienne. U parti libéral
source et le canal du libéralisme est la

pour tout le pay..
A,- Canada.

1)15VX PARTIS
U'.'s t'ATIIOl.lqi’ES doivent II.S SK séparer

A SAVOIR LES 
ET CONSTITPKR, ENTRE 

PE L'UN ET DE b’APTRK ?
Vue question „ été souvent agitée au Canada dans ces der- 

: En lit-il que les catholiques demeurent unis am 
eonttrva/eurs, comme ils l'ont éle généralement jusqu'ici y

des
I OLITK/l K8 (jl'l DIVISENT LE PAYS, 

CONSERVATECU.S ET LES I.IHÉHAVX,
I.Es DEI X. l'X TIERS PARTI, DISTINCT

mères im liées
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bien doivent-ils se séparer d’eux et établir, entre les conservateurs 
et les libéraux, un parti dixtinct, fondé exclusivement sur la pro- 
fession de la foi catholique, complètement indépendant des deux 
partis qui divisent le pays, s’alliant avec l’un ou avec l’autre, 
selon les exigences de la justice ou les calculs légitimes d’un inté
rêt honnête, semblable au centre allemand ?

<Nl

CH

CH

ca
“ Voyez, dit-on, ce qu’ont fait les catholiques allemands. Il 

y avait la droite et la gauche, le parti du 
l>»' ti de la révolution. Les catholiques étaient d'abord, en géné
ral, pour le gouvernement. Mais quand le gouvernement eut 
«lancé la latte civilisatrice et édicté les fameuses loin de mai, ils 
ne pouvaient continuer de marcher

tidgouvernement et le
ty
un

avec un gouvernement persé
cuteur. D’autre part, ils ne voulurent point faire cause commu
ne avec la révolution, Que firent-ils ? Ils constituèrent un parti 
distinct de tout autre, qui n'était pas le parti du gouvernement, 
qui n'était fias celui de la révolution, qui était le parti catholique 
ayant ses principes, ses intérêts, ses chefs, son mouvement propre. 
Ils se placèrent, au parlement allemand, entre la droite ministé
rielle et la gauche révolutionnaire, au centre : d’m’i le nom de parti 
du centre donné au parti catholique. Le centre allemand se trouva 
un parti puissant, puissant par la foi religieuse qui l’animait, 
puissant par le talent de ses illustres chefs. Malinkrodt et Wind- 
thorst et11 un grand nombrede ses membres, puissant même par le 
nombre. Ce parti n’avait pas la majorité; mais sans lui. la droite 
comme la gauche demeurait en minorité : avec lui, l'une 
l’autre obtenait la majorite.il en résulta que ladroite et la gauche 
ambitionnèrent l’une et l’autre l'allianeeilu 
nir. «lurent faire «les

I'm
Mi

en
li(ji

“ X
ser< 
mei 
dep 
cin< 
“ N 
cou«•«mime

centre, et, pour l'obte- 
pronlessen et «les concessions. Le centre cou- 

sentit à s'unir tantôt à la droite, tantôt à la gauche, obtenant 
cliAfpie fois, comme prix «le

fini

soit
sun
elle
«lict

l’abi

mis
mên

alliance, la révocation «l'une loi 
Kn «|uel«iues années, les néfastes foi» 

de mai lurent abrogées, et la religion eatlioliipu- recouvra en Alle
magne son ancienne liberté. Or

ou
d’une mesure persécutrice.

pour«|iioi les catholiques du Ca- 
nudn ll'imiteraient-ils pas cet illustre exemple des catholiques 
d’Allemagne ? Qu'il
■aux et qu'ils forment un parti distinct et indépendant, qui 
au Canada ce qu'a été le centre catholique en Allemagne, accor
dant son alliance à l’un ou A l’autre des deux partis selon les 
exigences de la justice ou les intérêts legitimes de la cause catho
lique, obtenant, en retour de l’appui qu’il donnera à l’un 

1 autre, les concessions qu il jugera les plus opportunes. ”
Nous ne croyons pas qu’on puisse nier que cette position ne 

soit enviable pour les catholiques, au Canada comme dans tous 
1 es pays.

séparent «les conservateurs et «les libé-

allia
cathi
dans
sions
inspi
ainbi

<m à
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Lit religion catholique est la 

est et se montre vérité ; la vérité. ,, est ce qu'elle
.....--—, "t, * *»

catholiques. Eli iiisvrivH.it i .. , 11 agu volume
catholiques semblent rougir leJ ,‘,"‘*"1" "(jlnlsT'"”'

tout court. S',Is ont foi la U, c ^i TT''

1 u,ff’ 11,1 l“" ti qui s'afflrme énergiquement .1 r 
l'urtionfl'n <*» dan, le mouvmneTet

*•« -U.r::, z::i rrrisr: Hi-srr.
s’afUrme cl ^ *"** ~.....

sa force. Ne elites pas : “ Nous

un

La vie.

son existence et à 
11e sommes fais nombreux." Dites- 

serons nombreux." t^ue les plus décidés

,z=EE5B:.“commencent et ils deviendront nombreux. * '
Ea foi a

commencent, ilsseront

pa s ; 
qu'ils

une puissance irrésistible : fuie eat , • 
mu-.t mum/ums no,l.-f, .- mais c'est al a ■ 
soit ayin.iante . Eritia mihi h*/,., «wlitlon
sum.

çuce
.... quelle..ksi.'^znfyS'"*-«rr*î=r;....

sccuteurs, mais elle

elle ; quand 
eontra-

..... , rencontre des per-
■ onunc un troupeau de ùmur^^.ilïS *"*-**- 
1 a01 i sous mi arbre 
écrasera

vermoulu cpie l'orage va aliattre et qui**'1 “ 
sons ses ruines ', Allez. Iroupc de lions, ""

nus . ds trembleront et s'enfuiront 
mêmes de vos triomphes.

..tr^rrr--^ -
. . ee parti, et leur foi religieuse elle-même 1M*8‘

mspiree fiai- la conviction de la vérité, 
ambition terrestre. Le

vous
contre vos enne- 

•' vol|s serez étonnés VOIIS-

sions de
ne paraît jias 

mais par les calculs d'une 
catholique combattant Pour la vérité

Tr
M
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ü
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resplendit jusque dans les cachots et sur les bûchers, d'une 
renie qui commande le respect et l’admiration ; le catholique qui 
se met au service d'intérêt, humains ne se distingue plus de la 
condition vulgaire des gens conduits par l'amour-propre et l’é
goïsme. Pourquoi les fils de l'Eglise consentiraient-ils à voiler 
leur pur dévouement à la cause sacrée de la vérité 
rabaisser au niveau d’une coterie politique ? 

fin peut multiplier les considérations de 
Nous le répétons, il nous paraît souverainement désirable 

qu'en tout pays, au Canada par conséquent comme ailleurs, les 
catholiques s'affirment comme catholiques, parlent et agissent 
fournit1 catholiques.

au-

Ikuiv se

ce genre.

Mais ce qui est désirable n'est pas toujours possible. Nous
bien difficilecroyons que, dans le temps présent il serait, 

de persuader à la plupart des catholiques canadiens de se séparer 
des partis |iolitlques auxquels ils appartiennent pour former un 
parti catholique distinct.

Dans l'Amérique du nord.au Canada comme aux Ktats-Cnis. 
une election est une affaire, une affaire qui se négocie et se mené 
avec de l’un/ent et en rapporte à la plupart de ceux qui y parti- 
cipcnt. Aux Ktats-l nis, l’élection du président de la république, 
d'un depute, d'un autre fonctionnaire, ressemble h une opération 
financière, tout aussi bien que la création d'une banque, l'ouver
ture d'une mine ou rétablissement d'une usine.

I

Au Canada, en
depil ,1c In générosité du caractère français, le mercantilisme
américain a envahi et il.....inc les élections. Nous avions de la
peine a le croire autrefois sur les affirmations de AI. Claudio 
Jannet et d'autres publicistes, mais depuis que nous habitons 
Canada, nous avons dû nous rendre à I évidence.

1,0 propriétaire et le rédacteur du journal, l'orateur qui sil
lonne le pays, comme l'électeur lui-même entendent

a
b
r

i-i
être récom

pensés de leurs services. Ce n'est pas que l'écrivain ou l'orateur 
passent toujours au parti .pii donne le plus d'argent : ce n'est pas 
que l'électeur vende son suffrage, du moins en général. .Mais l'un 
et l'autre veulent avoir un profit immédiat, d'une nature ou d'une 
autre. Beaucoup d’électeurs se contenteront des rasades abon
dantes qui leur seront servies par leur parti ; d’autres voudront 
d'autres salaires. Mais la plupart entendent avoir une recom- 

" Nous servons le parti en temps d'élection ; que le parti 
nous rémunère, car tout service mérite un salaire." Aux Etats- 
Unis, la candidature qui est appuyée par le plus d’argent rem
porte ordinairement. Au Canada, le lxirti conservateur a tou
jours dépensé des millions pour récompenser ses électeurs ; le 
parti libéral n’est pas demeuré en arrière.

!>•
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Or, je le demande, quel électeur irait voter pour un parti ca

tholique qui n aurait pas un centin à dépenser pour lui, alors que 
la journée d election devient lucrative s'il vote pour le candidat 
conservateur ou pour le candidat libéral, alors que s'il a quelque 
influence par la plume ou autrement, il se fait de beaux 
pendant la période électorale y

.rai vu ,le mes yeux, dans des paroisses profondément catho- 
lR| .es, ou tous les électeurs frémiraient d'horreur si on les accu
sait de se vendre, J a, vu les plus influents recevoir quarante
cent trois cents piastres du comité conservateur ou lilral ie-
mettre ensuite deux, cinq, dix dollars A chaque habitant qui 
ilmsait au heu du scrutin un ou plusieurs électeurs. Bien entendu 
I électeur qui se rend au lieu du vote avec ses chevaux v mène ' 
électeur : ,1 peut toucher cinq piastres : sa journée ,l'élection est 
plus lucrative que les autres : qu’on ne l'accuse 
d'avoir vendu son

revenus

con

nu

pas néanmoins 
reçu—c’est du moinssuffrage, il a simplement

ainsi qu'il le comprend une indemnité pour ses frais de route 
ht partout il y a des pratiques analogues. Ht ceux qui veulent 
vendre leur voix |w..v«,t gagner ,lix fois plus. Comment, dans 
des conditions pareilles, un parti catholique aurait-il 
chances de succès y O serait quelques

un parti où al fonderait la vérité 
mais ou manquerait I argent : les électeurs se promettraient d'être 
catholiques le dimanche, pendant le saint sacrifice 
mais au jour de l'eleetion, ils iraient a 
boisson ou de lu monnaie :

de la messe ;
ceux «pii donnent de la 

ils se réserveraient d’être catholiques A 
nu temps du vote, ils seraientl’heure «le la prière : mais 

valeurs ou libéraux.
K n «leliors «

conser-

les périodes électorales, la politique 
une mine a exploiter, il y a deux grandes 

ploitation : l'une se 
servaient'.

ressemble en- 
vompagnies d’ex-

nomme le parti libéral, l'autre le parti
core a

A laquelle vais-je porter mes services 
profits y Voilà comme pour avoir quelques
aulW'aV.,anneaux hint's-luis. L'humaltë ou le'^'rheAor'iciën

-pu tait son cours classique an ..... . peut encore avoir devant
les yeux OC..... . ou Windthorst lorsqu'il se demande « qUO||e
caused va dévouer cette ardeur qui l'anime ; mais l'homme qui 
est habitue a vivre dans le monde réel sait qu'il y a deux compa
gnies qui exploitent la politique ; que chacune offre des salaires
a ceux qui lu. donnent leur travail ; que tout le ......nie s'inscrit
dans 1 une on dans 1 autre, et qu'en effet tout le 
plus ou moins, d'une manière monde est payé 

ou d’une autre, par la compa
gnie qui 1 emploie. Conclusion : Il faut que je fasse 
autres. Les autres catholiques sont comme les 

conservateurs ou libéraux

'
> 
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P°,u;le Profit temporel q„j *-y tl,ouve 
aussi, parmi les conservateurs

Voilà la realité ,1e la vie politique au fana,la ,1a,,, le 
present faites des phrase., sur |e, avantages ,l'„„ parti 
<W distinct : sur cent catholiques, il „e s en trouvera 
<pu vous contredira, mais sur cent aussi, il ,,v en aura 
qui feront autrement que tout le monde.

“ Je désire

; je vais 
parmi les liljéraux.

me ranger, „„,jou

temps
eatholi- 

pas un seul 
pas cinq

,. , . . place quelconque dans le go„v
tiendrai-je plus , ulement dans le parti liberal ou ,e

P-ïscir
servira le mieux leurs intérêts, pet its ou grand, » n„ t
ils le plus de facilité à faire de l'arg .... °"
ence et des honneurs ?

une
ernement : l’ol,.

une

fut ou à obtenir de rinflu-

IDes lors, nous le demandons de nouveau ,„,i ,P .. „
un Parti catholique, où il y aurait, chacun le sait „1„ d "
dépenser qu’à amasser, plus de persecutions „ essuyer que dNmn 

à recueillir ? Ce serait très généreux I,. 1, V
du Canada de le constituer et de s'y dévouer • ,„„i ' ,» ■ !° 
parce que ce serait très généreux non ,» ’ Puisementfassent, du moins présentemZt ""'ils '»

\
hneurs

à
1

Nous disons, présentement. >

difficile et même impossible dans les ciixênstan^artneM^ 
s’accomplir quelque jour par nécessité, s'il arrivait ' ' |WUt
que les catholiques fussent également 
les deux partis politiques et 
mêmes pour se défendre.

é
•\par exemple, 

rejHitissés et persécutés Ci
ne pussent plus compterque sur eux- le

En effet les catholiques ont été généralement 
meme défendus et caressés par le parti conservateur Or „ 
sez que ce parti, au lieu d'être équitable pour l'Eglise ,.„tV ' "
comme il l'a toujours été, se mette a l'abandonner Ù 
et à la persécuter : les catholiques alors ne 
d’être alliés aux

ni
respectés, et ci

IM

ennemis
conservateurs ; et comme l,î “h,part 'p1'0111"1"61' 

ne s uniront jamais d’une manière prolongée 
porte dans ses flancs ténébreux la

Pi
Pi

entre eux 
au pari i libéral, qui

a l’ordre surnaturel, ils 
un parti distinct

, guerre
seraient dans la nécessité de constituer 
aurions un centre catholique entre les deux 
teurs et des libéraux.

nous 
consena-Partis des

..
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Au jugement de plusieurs, la grande 

Canada tout entier depuis dix ans, la 
nituba,

question qui agite le 
. question des écoles du Ma-

peut amener,la formation d’un centre catholique. Le parti
en,effet- comnle chac“” le «ait, a enlevé, eu 1890, aux ca

tholiques de cette province les écoles séparées que leur assuraient 
lu constitution fédérale et VActe de Manitoba. : depuis, il a fait
m èîmrnf T ",eeS A 'V1Ja,'e‘',a «'amie iniquité. 11 a donné 
quelquefois des promesses ; mais jusqu’ici il ne les a pas tenues
Evidemment, un homme soucieux des intérêts catholiques ou 
seulement de 1 équité naturelle ou de la constitution, ne peut se 
ranger avec les libéraux. Eh bien, supposez que le parti couse,- 

. valeur, au lieu de chercher à réparer l'injustice, comme il | a 
loyalement tenté plusieurs fois, se désintéresse de la question et 
" ProntT les persécuteurs contre les opprimés ? les ratho 
lûmes se trouveraient comme forcés de se séparer des deux partis 

_ un troisième, qui ne serait ni l’un ni l'autre 
Ia» parti libéral a fait échouer la loi réparatrice proposée en 189(1- 

A for-'le dire qu'il a.lait,,lieux régler la grande quest!,m 
que h part, conservateur, il a escamoté les suffrages de la 
vince de Quebec et est parvenu A saisir le pouvoir fédéral Nous
nJudT1? I ' ;*UV.rr dTÎS tr°iB *m : “ a ,,,,el",,e 'lesserré le,
nœud coulant qu ,1 avait passé au cou de sa victime. Fera-t i 
davantage ? Il est probable qu'il quittera bientôt le timon de 

Etat sans avoir realise ses pompeuses promesses. Le parti 
sénateur se trouvera de nouveau A la tête des affaires public,
. ous avons tout lieu d’espérer qu'il reprendra la question des 
écoles rlu Manitoba où il l’a laissée lorsqu’il 
Mais supposons

et d’en constituer

pro-

con-

a quitté le pouvoir.

r...ît •* »
les catholic pies, requisses par le parti qui les 
sés. ne

s que
a toujours favori-

Pouvant avoir aucune confiance dans le parti qui a suppri- 
me leurs écoles et qui fait la guerre A leur religion dans le inoiide 
ntier. se trouveraient dans la nécessité de rompre avec les deux 

paitis et de former un parti indépendant.
Jusqu'à cette éventualité,-Dieu veuille que nous nous trmu-

rega'''l<mS comme ,,,le chimère la constitution d'un 
paiti cathohcpie au Canada.

DOM BENOIT.

i.
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AU CANADA

Le B. P. Younan, Paulis te, 
protestants de Montréal. Ou dit (pi 
en foule. Nous le

est a prêcher une mission
frères séparés s'y rendent 

. . e'e.vous sans peine. Il faut bien admettre aussi 
q i un certain nombre de catholiques y vont, de ceux-là surtout 
qu. y sont poussés par la curiosité plutôt que par des motifs sur- 

eu étant, nous craignons que cette prédication adao tée spécialement au désir d'attirer les protestants dans ïÆ 
cest-à dire atténuée dans toute la mesure possible. „e fasse plus 
de mal aux quelques catholiques présents, en les incrustant dan»
e ax, . que dti bien aux llülllbl,llx protH8tants ,|U;;2

tendre. Nous pouvons nous tromper. Nous

naturels.

verrons par les fruitsque produira ce mouvement de propagande.

La JVC,,,; journal catholique, a paru comme à l'ordinaire

..............
adresse au

sa-

........... J::r.......... -“*
Archevêché de Montréal, le 7 janvier liKIO.

lh»x. M. T. Bküthiai mk,
Propriétaire de la Presse, 

Montréal.
Monsiki’h,

îsIïSIIs?1"™dant. avec vos rédacteurs et tous vo- 
pu leux.

11 constitue 
proclamez, cepen- 

ouvriers, l’observateur

une 1
scru-

. U lieu dans le
notre pays, et je manquerais à 

S entendre une parole de protestation.devoir si je ne faisai i
1
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j4'S: Sactstwss »•dans la population anglaise une partie de leur èliJÎItl? e,,,U|,te"tîar * . .. - • «ratjrjsiaare:
L îü Anglais ont, il 

cher A un catholique qUe,c™q„eejô'St8tt:°Pme
repro- 

m a reh and ou indus- 
respect des dictées

....is las mr,so,,t * -

y a eu faute, vous n’en avez probablement0T® Kil,t'"p’ S il
consequences et j^ous^me dire* M-jUle ne se répct'rlX!''1'

Monsieur,
Votre bien dévoue,

T pAVL, areli. de Montréal.
Ce mal énorme du travail du dimanche 

Montréal qu'on ne le croit généralement. ,.

'■ -...*, »...... .... ,,.Vé *,7.1 L2.Zt.....
ter. Qu'on n'oublie pas que c'e-t l’un 1 ' laIt Jamais se pré-

est plus répandu à 
•Nous connaissons des

sur

Le Telegram, de Winnipeg, 
rain de l'école neutre, 
Macdonald,

«n journal qui a fait, sur le tei 
lutte persévéranteune

en faveur de Al. H. 
du Manitoba, a publiéle nouveau premier ministre 

récemment un article d’où nous détachons les

ïSsrsr ™ « «ussiÈSMj'K
toba. encore moins vrai'semblablement m'1}! ^ M“"'"
t-d restaurer voloutaiientent l'ancien . '"Hl Macdonald va-

.s?1
ment Laurier-Greenwav M Yr , ll administrer le Régle- 
teme.1t eu faveur d'un systome dXfs' ‘’'"/'"""r"''"-'1'for-
leurs jamais hésité à le déclarer. ^<ttmnale„, et il n'a d'ail-

T—
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.. a inspiré au Manitoba, le vaillant journal catho-
lique de I Ouest, les réflexions suivantes :
1» , „N"US l"'°‘-estons contre les assertions de cet article et contre 
la I e see qu, 1 a dicté Tout y e-t faux. Au surplus, nous nions 
nVxd 6 dr0lt de l"arle'' HU uom d'un gouvernement qui
«C JZS qm n a f,HH eu Vr>~" '■« faire connut,e,

inte'vcnfinn'illccfr"" r‘ pl"8 “u'une impertinence. C'est une 
tel eution illégitime. In gouvernement nouveau a le privilège 

;; pouvoir toriniuer eu paix son programme et l'exposer à sou 
in "IL. Ce dioit, ceux surtout qm se prétendent les amis de ce 
gouvernement doivent le respecter

M cet espoir devait être déçu, nous n'avons pas la moindre 
!::,uol;:,e„d,l!é"mLa,,UjOUrd'hUi qu'uuet8lle -■•“"'■ait

Cet article

8

d
n
q

Quoi que l'on dise autour de nous,au dessus ou au-dsssous de 
dë ni.'".f“ fHV!mS PSS !"«* pondant dix ans pour la sauvegarde 

afler. 0"' "mentalea 'le !“’t,e Pays pour les laisser mainte 
ver.it n v PHr™ q" 1,1,8 """'elle administration a.ri-

1 '""'V Sl “°"? ,tv.""a désiré un changement, c'est
z»: r m:mzrent deva,t-dH,,s u°tre •« ««»»'

L'article du Telegram donne à réfléchir. Nous suspendons 
neannioins notre jugement. Nous prions nos amis d'en foire au- 
tant., L heure ne peut tarder à sonner ou les incertitudes devront

Ailleurs, notre confrère, répondant a l'Echo

n
d
b

di
ai
ni

A I
de Manitoba clidit :

d’<La question scolaire, , P®ut régler : elle doit se régler Elle
susses.""" ’ '““‘8,e,,r8de VEclw' U,Hlgre vo» cris, malgré vos bas-

. Vous avez voulu régler la question scolaire sur des bases de 
tiahison et de capitulation ; nous allons tArher delà égler 
des bases de loyauté et de justice égale pour tous.

Craintes d’une part, espérances et même affirmation de l'an- 
tre. Que taut-il penser de tout cela ? Le mieux est d'attendre les 
développements. Une déclaration catégorique {de M. Macdonald 
lui-tuônie ne saurait maintenant tarder.

ter
d’e
cer

sur

cestA l’occasion d’une élection de
ment une bagarre en règle dans l'église même dl ^^"gnaceTle 

Loyola, cette épouvantable profanation du lieu saint a attiré 
1 interdiction sur la paroisse. Mgr de Montréal 
chanoine Archambault

Spri
Cam

y a délégué M. le
, . - , . P°ur procétler à la lecture et à la mise à

exécution du décret épiscopal à cette fin. Ça été une scène d'une
coin]
cord
disti
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4t>

éloquence accablante pour les paroissiens
£*£KtK.?:rrr*^"... -
tant qu’il n'y aura nié- ! '« décret d'interdiction, couipor-
gieux dansiUra^re ou'un """''t'°"lre' "e servi,» reli- 

Cliant Les baptêmes et mariages

mourront dans la paroisse n’auront 
simple bénédiction à la fosse,

Le décret fut aussitôt 
dépouillés et

Par sa lugubre solen-

-ans
sacristie.
P» Oil Oil

Ceux qui
pas de service religieux 

au cimetière.
i. i;; ™t

navrante cérémonie s'accomplit au chaut d v'' ('ette
que les cloches sonnaient le glas funéb.è "'"r' l*»daiit
ment. Il est plus facile d’inia^, s ?“ P°"r "" ™rW.
des bons catholiques de la paroisse témoin T"'6 déeolntio» 
bliable. paioisse, témoins de cette scène inon-

b i

Espéronsderont bientôt pLon àDleu^8; ,mmilié"' ''eu,an-
ainsi lin aux tristes effets d'une e"‘ e'e(^"e et 1"'ils mettront 
mais nécessaire. me8U,e’ "««“reuse sans doute,

» r».rïr„"7„r::r,“" tr ...*dure que la plaie des marie»» .* • . “bbe Fallon, il faut con-
d'Ottawa. L'autorité ecclésiastique a^é dlU'S le diocèse

rrd"wes et tâcher 
a adopté 
counai- m

'-’b

AUX ETATS-UNIS

Nous détachons ce qui suit de VOpinion Publique de Worcester :

rrT-ssiateï-:^*Canadiens-Français de Leominster ‘ * demande des
oompatrfotesPo,^:ii“^ ne V 'que nos

Si
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pas dit le nom de leur futur eu ré, mais on leur 
arrivera au milieu d’eux au cours de la semaine.

Ou ne leur a 
a aii'ioiivé qu’il

C’est à l’occasion de la construction d’une nouvelle église que 
l« s Canadiens-Français de Leominster ont renouvelé auprès de 
l'Ordinaire, l’automne dernier, la demande qu’ils avaient déjà for
mulée a une date antérieure.

K h suivant la voie droite, en mettant autant de persévérance 
que de fermeté judicieuse à réitérer leur demande, ils viennent 
de voir leurs justes vieux exaucés.

Nous nous réjouissons avec eux et nous espérons que le bon 
exemple qu'ils ont donné portera des fruits partout où les nôtres 
éprouvent le besoin tie fonder des paroisses séparées.

Ou annonce la mort tie M. l’abbé K Iward MeGlyon, qui acquit, 
il y :i quelques années, une certaine notoriété, par suite de ses 
démêlés avec le St Siège au sujet de certaines théories plus ou 
moins risquées dont il s'était constitué le champion. L’oubli s’était 
fait *ur -o i no u l ins ces derniers temps. Il était rentre eu grâce 
avec le St Siège.

I' .1 * d »pê -In <|t Trent m in m le que M gr Corrigan, arche vê 
de New-York, aurait reçu de Home un cablegianime aux ter- 
duquel les évêques conservent, durant l'Année Sainte, le pou

voir d’accorder des dispenses spéciales dans les cas prévus par 
l’KglLe. et notamment pour la célébration desjnariages mixtes. 
On croyait jusque-là que ce pouvoir était suspendu, durant l'année 
du jubilé, aussi bien aux Ktats Unis qu’au Canada.

Aguinaldo, le chef des Philippins rebelles, s’est décidé à accor
der la mise en liberté de l’évêque de Yega et de 117 prêtres et 
religieux espignols qu’il détenait prisonniers depuis la fin du 
régime espagnol dans les îles. Il n’est pas de mauvais traitements 
auxquels sa haine de sectaire ne l’ait porté à soumettre ces dé
voues confesseurs du Christ, calomniés par les uns et martyrisés 
par les autres. Mais lui-même est à payer ces cruautés inutiles, 
et, traqué comme une bête fauve par les troupes américaines, 
obligé de fuir d'un refuge à l’autre, tremblant pour ses jours et 
incertain du lendemain, il a cru devoir accorder aux instances 
réitérées des autorités espagnoles la libération de ces religieux 
ctptifs qu’il avait obstinément refusée jusque-là.

A quelque chose malheur est bon.
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Italie.—Nous consacrons presque tout l’espace (pii nous reste 
aujourd’hui disponible pour notre courrier à la reproduction d’un 
compte-rendu en quelque sorte photographique de la grandiose 
cérémonie de l'ouverture de la Porte sainte. Nos lecteurs 
sauront gré de leur avoir donné dès cette semaine ce récit em
prunté à Y Italie.

La cérémonie à St Pierre a été vraiment imposante et solen
nelle.

Malgré l’espace restreint où cette cérémonie a eu lieu, malgré 
la foule nombreuse qui se pressait dans le péristyle, dans les tri
bunes. sur les estrades et sur les banc*, on n’a eu à regretter aucun 
accident, ni le moindre incident.

Les rues c induisant à St Pierre et spéeialem -nt le B >rgo S. 
Angelo et le Borgo Pio étaient très animées à partir de » heures 
du matin. Beaucoup de fenêtres étaient ornées de tentures.

Trois files de voitures amenaient les invités jusqu'à la place 
St Pierre et la foule était si nombreuse que les tramways avaient 
dû être doublés au moyen de voitures jardinières.

La place était coupée par le milieu en de^i de la fontaine par 
un régiment (l’infanterie. Aux extrémités des colonnades, «les 
deux côtés de la place, les carabiniers formaient la haie et ne lais
saient passer que les personnes munies de billets ou appartenant 
au corps diplomatique.

Tout le service d’ordre était confié au délégué coram. Man- 
froni qui avait sons ses ordres près de 200 carabiniers et gardes 
de la Sûreté.

Les invités entraient par deux portes : par la porte centrale 
de la grille passaient ceux qui étaient munis de billets pour les 
places debout sous le péristyle ; les invités du corps diplomati
que, de l’aristocratie romaine et des tribunes entraient par la 
porte de bronze.

Le contrôle des billets était fait rigoureusement parles senti
nelles de la garde suisse aidés des gendarmes pontificaux et des 
membres du Cercle de Saint Pierre.

Tout le portique était fermé et sans décoration sauf une ten
ture rouge drapée sur la porte centrale.

♦**

Le coup d’œil, en entrant sous le portique, était splendide.. 
Seul l’espace réservé devant la Porte Sainte est libre. Tout le 
reste est envahi par les invités. Dans les différentes tribunes le 
service est confié aux camériers secrets honoraires ; les suisses,, 
dans leur pittoresque uniforme, et les gendarmes avec leurs cha
peaux à poil sont en grande tenue.

A droite du trône pontifical et derrière les bancs réservés 
Sacré-Col loge sont placées près de 250 dames, presque toute»

nous

: - 
( :m

i

au
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Îa'têtef'BS 6t e0mme d’,,sa8e 611 toilette noire
ftvec îuantille sur

<i.e t h'u lemHgne, est S'bHllante^nve" soMÎfxe dW ° P°''te

légations prés le .Saint-Siège de Knmee’d"^8 a"11bas9ades ou 
de Belgique, ete. 8 i’rance, d Espagne, de Portugal,

A côté, la tribune de l'Ordre de 
Ceschi a Santa Croce 
l’< )rdre. .............
. ....... ïn ' Tr.'éi’iT.jlr lSf“ 6t "°"'
duchesse de San Carlo avec son |i|s et sa iilié etc V'n’ la

main. KCZ é £f^dlt ori°bh"“qet’d“ primat ro- 
Soderini, Rnspoli, Odescaîchi S.H,„ Vol<';»'*• .Sacchetti, Serlnpi, 
PellegriniQuarantotto Massimo UH Santucci, Primoli,
l"itc Cappelli, ancien ministre dw airai'ies^ra""' F' Gall<?' Ie ,lé" 
<|UHe C ionelli etc x,, ifaires étrangères, et la mar-
comte Pecci |,rem,er «»* famille du Pape

avec

! avec le

*» - -..... •surtout

s**

Cest le cortège DontiRr!rIe !?,,rm,,re H’«ll,ve le 
Il S était formé dans la SaMe'î de l>calie'' royal,

revêtu les vêtements sacrés dans I Ka*e‘ Le9 cardinaux avaient 
archevêques et évêques s'étaient vêtas 1 “i Coll8régations ; les 
K- -me le Pape était a. Hvé ?écortegeLapU,aire' 
rangs rigoureusement hiérarchiques. h 1 1 1 llti 8elon les
ensuite endosse'les^nuemen^nontéfl e" 90,Ita“e l,ltinehe, avait 
papal, travail merveilleux des S..... raux sacrés et le manteau

l-”»Hacirco„rnce et hïmit mr'té'q,,i e" ""fc
.Un.feXSt»*?1; ■*«« 'e IW Creator 
Pape montait si,,- |a*hai’se AT.^8 fuPm“ pendant que le
puis processionnelleinent le cortège a' S?lltH,m.e Par lmit «tdinires. 
Au pied (le l'escalier, devant la statue m'iT' ", eacalltir J{HKio- 
est monté sur la Sedia (iestatnrin ™ ! d u‘»rlemagne, le Pape 
«ous le baldaquin aux ganses HW a f T de» del,x et
tique. 8 d a fl“t «on entrée sous le Por-

Quand Léon XIII est apparu, une
eiee, mais a ete immédiatement contenue

—" "•  ..... ..... >'«r

\ ers II h. 1 environ, 
portique:

!

! i
i

:

tsorte d’acclamation s’est i

d
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monies Mgr Riggi ; le grand aumônier secret, Mgr GWantini-

.**

58-

,V?' h;'n’ !e cardinal Rampolla, avec l’archiprêtre de la Basili
que du V attcan, les représentants du Chapitre de St Pierre se 
rend à la rencontre du Souverain Pontife pour le 
der à descendre de la Sedin Geatatoria.

Le moment est solennel. Le St Père remet son cierge au 
grand pénitencier. Tous les regards sont fixés sur lui. Les trom
pettes lancent du liant de la tribune de Constantin leurs 
argentins.

Léon xm est d'noh me. Au premier aspect, Sa Sainteté pro
duit une impression comme pénible, mais le Pape descend de la
c^, L fi-",',1 vr*M ,7! o. '■cf'HC''appui des deux cardinaux dia- 
cies L. h.11. Macchi et Steuihnber qui sont à ses côtés et qui l'ac
compagnent jusqu au trône pontifical.
nobleet^fes'garles^su'îsses présentent'îee Pe'ldl,,lt C*"e '* 

naux sont deb >ut à leurs banes.

vevevoir et I al

armes. Tous les eardi-

Sur un signe de Mgr Riggi. préfet des cérémonies 
monde s asseoit et les chanteurs de la Chapelle Sixtine 
le I eut Creator.

C'est l’abbé Perosi qui dirige le chant et le jeune composi- 
teur excite la curiosité de tous. Un murmure passe portant so i 
nom tio *"* "

tout le 
eiitomieut

rang en rang.
Immédiatement après le Veni Creator, le Pape se lève et sui- 

Sainte°"t*' * Coilr " approche, un cierge k la main, de la Porte

En ce moment l'architecte Schneider, dont l'impatience et 
emotion sont visibles, donne ses dernières instructions 

la i orte tombe à sou signal.
Auprès de la première marclie de la Porte Sainte S. S. Léon 

XIII remet son cierge au Cardin il premier diacre et prend des 
mains du cardinal Séraphin Vannntelli, grand pénitencier, le 
mai teau d or offert par tons les évêques du monde.

D'un pas ferme le Pape monte les degrés de la Porte Sainte 
et 11 trappe un coup double de sou marteau d’or sur la plaque de 
bronze qui soutient la croix, en prononçant d'une voix claire et

pour que

Aperite mihi Portas Juatitiœ.
—Ingreamta in eus confltebor Domino, répondent les chœurs, 

disant •UOUVeaU 6 PttPe *raPPe "" llo"ble collP sur la Porte en

Introibo in domain tua in. Domine.
Les chœurs répondent :
Adoraho ait Templum sanctum tuum in timoré tuo.
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I ue troisième fois le Souverain Pontife frappe de 
teau d’or en ajoutant :

Aperi te Pin tas, quantum nobiscum tendit» Deus. 
l'-ibl) fy'" r'r^ H-i lu in Israël, chantent les chœurs, dirigés par

II y a un moment d'anxiété, attente, car la Porte Sainte ne 
tombe pas. Les daines sont montées sur leurs bancs, impatientes, 
maigre les protestations des Invités placés derrière elles. Le Saint 
Prie a le temps de descendre les marches et de retourner 
troue après avoir remis le marteau et repris son cierge.

l'.nfin la Porte Sainte tombe. Il est midi moins quelques mi
nutes. Les cloches de Saint-Pierre sonnent et l’on entend 
les églises de Rome leur répondre.

Il faut noter que pendant que la Porte Sainte s’ouvrait, le
soleil qui toute la matinée avait été cache par les nuages, bat en
plein sur la I orte Sainte et éclaire le visage du Saint Père. Le
comte I rimoli en profite pour faire des instantanés de la tribune 
îles princes.

Les débris de briques sont reçu» dans un récipient de bois 
prepare a cet usage pendant que plusieurs personnes arrachent 
les derniers lambeaux de papier peint couleur muraille.

Alors le Pape en tonne les phrases du rituel

son mar-

d

fi
il
fi

è son il
al
à

toutes
9€
(i

es
<U

<it
avec répons des etchivuis.

si-Domine r.mudi orntionem
— AV clamor meus ad te reniât.
Le Pape. Do minus vobiseum.

AV vum spirit u tuo.
Puis Léon XIII dit la prière suivante :
Actuates nostras, quaesumus, Domine, aspirando praereni, 

et ad/urundo prnseqncre ut cuncta nostra arntio et operation 
te semp-r mnpint et per te eoepln, flniatur. Per Christum Domi- 
nam nostrum.

Tous les cardinaux et les personnes présentes répondent :
-Amen !

Puis les chanteurs entonnent le Jubilate Deo, auquel répon- 
dent le Pape et les cardinaux.

Pendant, ce temps, les pénitenciers de la Basilique s’appro
chent de la Porte Sainte avec un bénitier d'argent, lavent le seuil 
avec de 1 eau benite et l’essuient

Le Souverain Pontife

tneitm. ffl
et
la

pu
«le
île

l’a

des étoffes spéciales, 
se couvre de la mitre précieuse et pre

nant dans la main droite la croix et dans la gauche un cierge, se 
! llr!,gAriVti,s ,l * ort® Sainte. Il s'agenouille sur le seuil et entonne 
le te Deuin, auquel répondent tous les chanteurs, tout le clergé 
et tout le public.

Lnfin, Léon XIII, seul, passe le premier par la Porte Sainte 
et se rend a la Chapelle de la Piété, puis toute la procession entre 
bai'sè le seiiR118 " Hlsiliq,,e lmr 1:1 l’orte Sainte dont chacun

avec en

an
che
leq
gui
ino

A 1

Dans la Chapelle de la Piété, les cardinaux font cercle autour 
du Pape, pendant que toute la Cour Pontificale se rend dans la 
Chapelle Grégorienne, où est exposé le Saint S icrement et où le 
cortege se reformera pour accompagner devant le maître-autel 
Je Saint-Père qui donnera là sa bénédiction.

Cm
not
M.
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IC est dans cette chapelle que le Saint-Père, après s’être rent,- 

«é quelques instants, reçoit les représentants des 70 Confréries 
romaines aux,p.ellies, selon une antique tradition, revient la gàr 
de de la I orte Sainte dans les quatre basiliques. 8
... La cérémonie est à la fois intime et touchante Les cou 
irères sont vêtus de leurs frocs rituels. Mgr Misciatelli par ordre 
du Pape auprès duquel il se tient lit une courte adresse aux Cou 
freries. Dans cette adresse, après avoir fait ressortir l'importance 
de la solennité, le Pape leur reinet la garde de la Porté Sainte 
afin qu ils la préservent de toute profanation, et il leur accordé 
a eux et a leurs familles son apostolique bénédiction 

. Ensuite toutes les personnes présentes sont admises an bai
sement de la main et du pied et le Pape se rend à la ChaueUe 
est exposé"6’ °" ' '"‘e H devant le Saint Sacrement qui

Après sa prière Léon XIII se retire dans une pièce qui lui 
est préparée et ou, apres avoir pris un réconfortant, il s’est àoiffé 
«le !a calotte l.ordee de rouge sur laquelle on lui pose h. tiare.

Le cot toge s est reformé. Le Pontife sort de la Chapelle (ïré 
gonenne precede de la Croix Papale, soutenue par un auditeur 
de la Sainte Ilote, piece,lé encore «les patriarches, archevêques
sélenvT’ e"f ,le w C1°,,r "" l'on voit le comte Soderini eu 
splendide uniforme rouge de porteur de la il ose d’Or, accompa
gne des oil,,.,ers ,1e la garde noble commandée par le comte Pecci 
et des officiers suisses avec leurs traditionnelles épées portant à 
la garde les armes des cantons, etc.

Le Souverain Pontife porté sur la Salin Gentilloria soutenue 
par douze se, mires commandés parle marquis Sacchetti, fourrier 
des Sacres 1 alais, se dirige vers le maître-autel et apparaît 
«lessus de la foule qui remplit l'énorme basilique

A cette vue monte le murmure des assistants pendant une 
les tiompettes sonnent et que sur le fond de l’église se détache
j apparition blanche de Léou XIII, qui porte des lunettes et se 
penche é droite et à gauche, les deux doigts de la main droite
tendus et bénissant la multitude des fidèles : Unie,lie, em

Alors Leurs Eminences Macclii et Steinlmber lisent la for- 
mule par laque e le St Père accorde les indulgences jubilaires.
en apphàuhsséinents. 6 ,UmVm" "* f°'"e «'> vivats et

Le coup d'œil est superbe : les bannières des Sociétés flottent 
au-dessus des groupes compacts, la foule se pousse pour s'appro
che! du passage «pie les gardes maintiennent à grand'peine et par 
lequel le Souverain Pontife s'avance sur la .Se,//,, f tentât,,eia ,ega- 
gnant la Chapelle Grégorienne, d'oii, en chaise a porteurs, il re- 
monte dans «es appartements.
V laPnàLTl,1,rre et q"a,t’ et ,,aHili(l"e se vide lentement. 
breTdhoie^onfrérie^eRome"1 * tonr de"x

K^;àl::rteu" "y ,a ^ • - --- —S

)

m

au-

if

â
»

' v.
:

:

***
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m,trX°AS aV,°nieu ,Ie bonheur de suivre le Saint-Père

Mimé. ^ -ol* ét»iTdfti^U^-!fùwdd.“rroe““eà dtt(Ji®U * **“ 

sa ~ché 

;;rtr»^^

son
est

astatoria pour se 
un visage rayon-

—Nous lisons dans la Croix .

de8 ru £sz«ssz£i$fr £?Tm:éde tou- >-religieux avaient droîîdë venir se 8rol.^r ^ qU! Ces ,,rdres 
Souverain Pontife et que leur existence* Ron «èt d“ .trône du 
exigée par la présence du Pontife, on ne cuvait nrend^a?dée’ 
biens. Le gouvernement comprit la grartté Hn Ï17 d leura 
mais ne voulant point revenir 1, g™v,té ,du raisonnement,, 
tacte la loi qui detruisaTt^ leTenrLTJ" “7“ décidé- '»i^a in- 
seulement qu’il prendrait sur rJ l,* 0”5 ‘eligieuses, et déclara 
aller à 400,000 frmms et serviraît A T rente dui Pourrait

«11. du antad IM, „„ ï Æff’.TîtAr

tion de 25,000 francs était instifli p,tre du budget, 1 augmenta- 
religieux, basées sur la même de^-q de"a“deS .de9 0rdres
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